
 
 

 

CONVOCATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ORDINAIRE 
 

République Française 

 
 À l’attention des conseillers municipaux : 
   MM. GARCIA -Mme De RIBEROLLES –M. BARBOSA- Mme COMPERE-M. CROLAND-Mme 

LALEUVE-M. JOLY-Mme ROY-M. GAND-Mme BEIGNIER-M. PHILIPPEAU-Mme DUDZIK-
SWOROWSKI-M. BALACE- M. TABARAN-Mme MONTBRUN-RIBET. 

    
    
Madame, Monsieur    

 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du conseil municipal qui aura lieu 
 
En mairie Le 07/05/2024 À 20h30 

 
Veuillez agréer l’expression de ma considération distinguée. 
 

À SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL le 26/04/2025  
 
ORDRE DU JOUR : 
 
➢ Approbation procès-verbal séance conseil municipal du 15/04/2025 
➢ Avancement du personnel 
➢ Droit de préemption parcelle n° E 51 
➢ Vente de la grange rue de l’Église 
➢ Validation du choix de la commission MAPA 
➢ Adhésion de la commune de CHEVENON au S.I.C.C 
➢ Travaux ENEDIS  
➢ Encaissement de la cotisation médecine par le GIP santé et sécurité au travail 
➢ Avis projet centrale photovoltaïque des Craies à MAGNY-COURS 
➢ Encarts publicitaires gazettes 
➢ Tarif location salle polyvalente 
➢ Divers 

 
 

Le Maire, André GARCIA 
 
 
 

 
 
 
 
 

Commune de SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL 
 
 
 
 
58490 SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

POUVOIR 

  Je soussigné(e)        

         

          

   
  donne pouvoir à         

   
  de me représenter à la réunion du conseil municipal de ST-PARIZE-LE-CHÂTEL 

   
  convoqué pour le mercredi 07 mai 2025 

 
 
 à n’utiliser qu’en cas  
d’absolue nécessité. 
 Nom, prénom, adresse. 
 N.B. – Validité : trois 
reports au maximum 
 Porter à la main : « bon 
pour pouvoir » et signer 

-  - - de prendre part à toutes les délibérations 
- - d’émettre tous votes et signer tous documents 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel 
cette réunion serait reportée pour une cause quelconque. 

-  - Fait à SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL -  

-  -  -  
-   «                 » 

  
Le :      /     /                  . 

 


